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1. INTRODUCTION 
Par délibération en date du 07 décembre 2022, le Conseil Communautaire a prescrit l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) qui couvrira l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes du 

canton d’Oulchy-le-Château (CCCOC). 

Les articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme disposent qu’avant toute élaboration du PLUi, le Conseil 

Communautaire doit délibérer sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de la concertation associant 

pendant toute la durée de l’élaboration du projet les habitants, les associations locales et toutes les autres 

personnes concernées. Ensuite, la délibération qui arrête le PLUi peut simultanément tirer le bilan de la 

concertation. 

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et réglementaire nécessaire à la mise en œuvre d’un projet qui 

s’inscrit dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de développement. A ce titre, il est 

l’expression d’un projet politique et est élaboré : 

• Avec la population dans le cadre de la concertation. 

• Avec le Conseil Communautaire et Conseil Municipaux qui débattent notamment des orientations 

générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

• Avec les Personnes Publiques qui demandent à être associées lors de la révision du PLU. 

Document global et prospectif, le PLUi doit être à la portée de tous les citoyens. Pour cela, un dialogue est 

organisé avec les habitants et partenaires locaux tout au long de la procédure. Le fond et la forme du document 

doivent également répondre à cette exigence en favorisant une lecture aisée. 

C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs (population, élus et personnes publiques) 

a été définie et menée tout au long du processus d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, de 

sa prescription à son arrêt du projet. 

L’objet de ce document est donc de tirer le bilan de la concertation menée lors de l ’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal de la CCCOC. 

 

2.  LA CONCERTATION DE LA POPULATION 
Le PLUi a pour vocation d’être un document d’urbanisme unique applicable à l’ensemble des communes de 

l’EPCI intégrant en particulier, pour des raisons de cohérence, toute la dimension opérationnelle de l’urbanisme 

et articulant toutes les politiques d’urbanisme avec celles relatives à l’habitat, aux déplacements, aux transports, 

à l’urbanisme commercial… 

L’élaboration du PLUi comprend plusieurs phases et la concertation n’est pas une étape à proprement dit dans 

la mesure où elle est transversale et présente tout au long de la procédure. Toutefois, deux phases de 

concertation peuvent être distinguées : 

- La première étape de concertation réalisée durant l’élaboration du projet de PLU et faisant l’objet d’un 

bilan qui doit être approuvé par le Conseil Communautaire en même temps ou avant l’arrêt du projet de 

PLUi.  

- La seconde étape de concertation qui s’effectue après l’arrêt du projet de PLUi et lors de la phase 

administrative. Cette seconde phase de concertation consiste à la mise à disposition du public du projet 

de PLUi arrêté lors de l’enquête publique d’un mois.  
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3. LES MODALITES DE LA CONCERTATION 
Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil Communautaire en date du 07 

décembre 2022. La loi n’impose aucune règle en la matière, le choix des modalités de concertation revient 

exclusivement à la communauté de communes. Toutefois, il convient de prendre en compte les dispositions du 

législateur et la jurisprudence administrative relative à l’application des articles L.103-2 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre une concertation effective avec le public en 

retenant trois critères d’élaboration : 

- Le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se dérouler suffisamment en amont de la procédure 

et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles. 

- La durée de la concertation qui doit être suffisante pour permettre une bonne information de la 

population. 

- La mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et les observations du public. 

 

Extrait des modalités de concertation inscrites dans la délibération du 07 décembre 2022 prescrivant 

l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CCCOC :  

- Article 3 : d'arrêter les modalités de collaboration avec les 26 communes membres, en réunissant la 

conférence intercommunale au moins une fois/an pendant la procédure d’élaboration du PLUi.  

- Article 4 : de fixer les modalités de la concertation avec le public, telles qu'exposées ci-après :  

o Organisation de réunion(s) publique(s). 

o Mise en ligne d’éléments d’information sur le contenu et l’avancement du projet sur le site 

interne/Facebook de la CCOC et ceux des communes qui le souhaiteraient. 

o Information régulière par le biais d’articles insérés dans le bulletin communautaire, municipaux 

ou support dédié afin d’expliquer la démarche et de faire périodiquement le point sur l’état 

d’avancement du dossier. 

o Mise à disposition des documents d’étapes, du porté à connaissance de l’État et d’un registre 

au siège de la CCOC et de manière dématérialisée. 

o Ateliers thématiques mobilisant les acteurs impliqués (scolaires, jeunes adultes, séniors, 

locataires, propriétaires, entrepreneurs, ...). 

o Exposition temporaire et toute autre action qui apparaitrait nécessaire. 
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4. LA MISE EN OEUVRE DE LA CONCERTATION 
Dans le respect de la délibération initiale, des outils d’information ont été développés, afin de permettre au plus 

grand nombre de personnes d’exprimer leur avis et de prendre connaissance du projet de PLUi au fur et à mesure 

de son avancement. 

4.1 ORGANISATION DE REUNIONS PUBLIQUES 

Quatre réunions publiques ont été organisées pour échanger avec les habitants sur l’élaboration du PLUi de la 

CCCOC sur le territoire : 

- Réunion publique sur le PADD PLUI CCCOC : 17 septembre 2024 à Oulchy le Château. 

- Réunion publique sur le PADD PLUI CCCOC : 24 septembre 2024 à Chacrise. 

- Réunion publique sur la traduction réglementaire du PLUi CCCOC : 24 juin 2025 à Oulchy le Château. 

- Réunion publique sur l’arrêt projet et la phase administrative : le 8 septembre 2025 à Grand Rozoy. 

L’objet de ces réunions était d’exposer le projet de territoire pour le PLUi de la CCCOC. Ces réunions s’inscrivent 

dans une volonté de communication et d’échange tout au long du projet. Elles ont été l’occasion d’échanger, 

d’engager le débat et la discussion. Quelques remarques et questions ont été posées par la population. Les élus, 

les techniciens de la Communauté de communes ainsi que le bureau d’études présents ont apporté les 

précisions demandées. 

Ces réunions publiques ont fait l’objet de plusieurs comptes-rendus. 
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Invitation, photos prises lors des réunions publiques et extrait du bulletin communautaire 

4.2 ATELIERS AVEC LA POPULATION ET LES ACTEURS IMPLIQUES 

Des Ateliers thématiques mobilisant la population et les acteurs du territoire ont été organisés.  

- Atelier participatif PADD population PLUI CCCOC : 10 juillet 2024 

- Atelier participatif PADD population PLUI CCCOC : 12 juillet 2024 

Ces ateliers ont fait l’objet de plusieurs comptes-rendus. 
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Déroulé des ateliers : La réunion commence par un temps de présentation portant sur :  1. Le contexte, la 

démarche et le calendrier du PLUi ; 2. La synthèse du diagnostic du PLUi.  

Les participants sont invités ensuite à formuler des propositions autour de 5 questions :  

- Quel type d’habitat développer sur le territoire ?  

- Quelles actions / orientations en termes d’équipements et de mobilité ?  

- Quelles orientations pour maintenir notre dynamisme économique ?  

- Quelles actions / orientations pour valoriser notre environnement, notre cadre de vie ?  

- Quels sont les thèmes prioritaires que le projet doit porter en termes d’aménagement du territoire ?  

Les questions sont affichées au mur et accompagnées par des images pouvant servir d’appui à la réflexion. Les 

participants sont invités à y déposer leurs idées à l’aide de post-it.  

 

 

 

Photos prises lors de l’atelier du 10 juillet 2024 à Oulchy-le-Château 
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4.3 ECHANGES AVEC LES AGRICULTEURS DU TERRITOIRE ET LA 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Compte tenu de l’identité rurale et agricole du territoire de la CCCOC, la communauté de communes a souhaité 

mettre en place des temps d’échanges spécifiques sur la thématique agricole, mobilisant l’ensemble des 

agriculteurs du territoire ainsi que la chambre d’agriculture, à différentes étapes de l’élaboration du PLUi.  

Préalablement à l’organisation des rencontres, la CCCOC a envoyé un questionnaire à destination de l’ensemble 

de la profession agricole du territoire. 

   

Ensuite, ces échanges ont pris la forme de réunions thématiques à Oulchy le Chateau et de journées de 

permanences : 

- 2 réunions thématiques, associant les agriculteurs et la chambre d’agriculture, et permettant d’expliquer 

la démarche de PLUi : journée complète du 05 décembre 2023. 

- 2 réunions d’entretiens avec les agriculteurs sur le diagnostic agricole : Permanences agricoles durant 

la journée complète du 25 janvier 2024 (26 rendez-vous individuels ont été réalisés). 

- 2 réunions d’entretiens avec les agriculteurs sur le zonage agricole : Permanences agricoles durant la 

journée complète du 14 avril 2025 (28 rendez-vous individuels ont été réalisés). 

L’objectif de ces réunions était de présenter le projet de territoire et d’intégrer les enjeux liés à l’activité agricole 

et à l’évolution des exploitations du territoire (extension, délocalisation, diversification) dans le PLUi de la CCCOC. 

Elles ont été l’occasion d’échanger, et de collecte d’informations. Ces ateliers ont fait l’objet de plusieurs 

comptes-rendus. 
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4.4 CONCERTATION AVEC LES ELUS ET PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

Des Ateliers thématiques mobilisant les élus de la CCCOC et les personnes publiques associées à la procédure 

d’élaboration du PLU ont également été organisés :  

- Entretiens individualisés au sein des communes : Journées complètes des 19 et 20 juillet 2023. 

- Entretiens individualisés au sein des communes : Journées complètes des 22 et 23 Aout 2023. 

- Ateliers PLUi CCCOC avec les élus : journée complète du 14 novembre 2023 (Habitat et tendance 

démographique / Activité économique et mobilité). 

- Ateliers PLUi CCCOC avec les élus : journée complète du 08 décembre 2023 (Trame urbaine et 

artificialisation des sols / Environnement / Paysage / Patrimoine). 

- Ateliers 1 et 2 PADD/ PLUi CCCOC : journée du 16 avril 2024. 

- Ateliers 3 et 4 PADD / PLUi CCCOC : journée du 25 avril 2024. 

- Atelier sur la thématique agricole avec les élus et PPA PLUi : 23 mai 2024. 

- Atelier participatif sur le zonage des zones U et AU du PLUI CCCOC : 18 novembre 2024. 

- Atelier participatif zonage sur le zonage des zones A et N du PLUI CCCOC : 25 novembre 2024. 

- Entretiens des communes / zonage PLUi CCCOC : 29 et 30 janvier 2025. 

- Entretiens des communes / zonage PLUi CCCOC 05 et 06 février 2025. 

- PLUi CCCOC/ zonage point avec la commune de Launoy : VISIO le 27 février 2025. 

- PLUi CCCOC/ zonage point avec la commune de Muret et Crouttes : VISIO le 27 février 2025. 

- PLUi CCCOC/ zonage point avec la commune de Chacrise : VISIO le 06 mars 2025. 

- Atelier participatif zone AU et OAP sectorielles : 24 mars 2025 matin. 

- Atelier participatif OAP thématiques : 24 mars 2025 après-midi. 

- Atelier sur les activités éco et OAP éco : 2 avril 2025 matin. 

L’objectif de ces ateliers était d’associer les élus et les PPA à l’élaboration du PLUi tout au long de la procédure 

et sur les différentes thématiques du projet de territoire de la CCCOC. Ces ateliers participatifs ont permis 

d’échanger et d’engager la réflexion sur divers sujets : identité du territoire lors du diagnostic, aménagement de 

secteurs spécifiques (OAP, …) et rédaction des pièces constitutives du PLUi (zonage, règlement, …). 
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Des remarques et demandes de précisions ont été formulées lors de ces réunions. Les techniciens de la 

Communauté de communes et le bureau d’études présents ont apporté les réponses nécessaires et fait évoluer 

les documents du PLUi en conséquence. Ces ateliers ont fait l’objet de plusieurs comptes-rendus. 

 
 

De plus tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi, des réunions PPA, COPIL, conférences des Maires, 
conseils communautaires ont été organisés en complément pour suivre l’avancement du PLUi. Ces rencontres 
ont permis de partager les étapes clés, de valider les orientations avec les élus et PPA, et d’ajuster les documents 
en fonction des remarques :  

- COPIL PLUi CCC Oulchy le Château : 09 octobre 2023 

- COPIL CCCOC / diagnostic PLUi : 24 janvier 2024 

- Réunion PPA/ Présentation diagnostic PLUi : 31 janvier 2024 

- Conférence des Maires CCCOC/ présentation diagnostic PLUi : 21 février 2024 

- COPIL Diag agricole / PLUi CCOCO : 27 février 2024 

- COPIL PLUi CCCOC / PADD : 27 mars 2024 

- COPIL PLUi CCCOC / PADD : 17 juin 2024 

- Réunion PPA sur PADD : 04 juillet 2024 

- Conférence des Maires PLUI CCCOC : 11 septembre 2024 

- Conseil communautaire / débat PADD PLUI CCCOC : 01 octobre 2024 

- COPIL PLUi CCCOC / zonage : 13 novembre 2024 

- COPIL zonage : 17 mars 2025  

- Réunion PPA / réglementaire : 30 avril 2025 

- Conférence des maires / réglementaire : 11 juin 2025 

- Conseil communautaire / deuxième débat PADD PLUI CCCOC : 02 juillet 2025 

- COPIL arrêt projet PLUi : le 2 septembre 2025 
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- Réunion PPA arrêt projet PLUi : 2 septembre 2025 

- Conférence des maires arrêt projet PLUi : le 17 septembre 2025 

Ces réunions ont fait l’objet de plusieurs comptes-rendus. 

Les orientations du PADD ont également fait l’objet de débats à la fois au sein des conseils municipaux des 

communes membres et ensuite au sein du conseil communautaire. Le retour des délibérations ou des comptes 

rendus des conseils municipaux ont été examinés par le conseil communautaire, sans entraîner de modification 

de la rédaction du PADD du PLUi. 

4.5 MISE EN LIGNE D’ELEMENTS D’INFORMATION 

 

Mise à disposition d’éléments d’information sur le contenu et l’avancée du projet de PLUi sur le site internet de 

la CCCOC sur les thématiques suivantes :  

- L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes. 

- Quelles sont les thématiques abordées par le PLUi ? 

- Le planning prévisionnel pour l’élaboration du PLUi. 

- Quel est le contenu d’un dossier de PLUi ?  

- Le PADD : Un projet de territoire durable et solidaire. 

- Le volet réglementaire : les règles à la parcelle. 

- Quelle suite pour le PLUi ? Place à la phase administrative. 

- L’enquête publique : votre avis compte ! 
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Publications de textes spécifiques sur le compte Facebook de la CCCOC lors du diagnostic de territoire du PLUi. 

A savoir :  
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Dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), la Communauté de Communes du 

Canton d'Oulchy-le-Château a entrepris une analyse approfondie de son territoire. 

➡Chaque lundi et pendant 5 semaines, les grandes lignes de ce diagnostic vous seront présentées et il est destiné à la 

population, étape essentielle pour une planification stratégique adaptée. 

Diagnostic démographique (lundi 24 juin 11h) 

Diagnostic habitat (lundi 1er juillet 11h) Diagnostic économique (lundi 8 juillet 11h)  

Diagnostic mobilité (lundi 15 juillet 11h) Diagnostic équipement (lundi 22 juillet 11h)  

Diagnostic agricole (lundi 29 juillet 11h)  
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4.6 ARTICLES DANS LE BULLETIN COMMUNAUTAIRE 

 

Quatre articles ont été publié dans le bulletin communautaire, afin d’informer les habitants de l’avancée sur la 

procédure de PLUi : 
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- Un premier article en décembre 2023 sur le lancement de la procédure d’élaboration du PLUi. 

- Un article en juin 2024 sur le diagnostic du PLUi. 

- Un article en décembre 2024 sur le PADD. 

- Un article en septembre 2025 sur la traduction réglementaire et l’arrêt projet du PLUi. 

 

Article décembre 2023 
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Article juin 2024     Article décembre 2024 
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Article septembre 2025 

  



Plan Local d’urbanisme Intercommunal – Communauté de Communes du Canton d’Oulchy-le-Château 

Bilan de la concertation 19/09/2025 20 

4.7 MISE A DISPOSITION D’UN REGISTRE 

Dans le cadre de la concertation liée à l’élaboration du PLUi, un registre a été ouvert dès le début de la procédure.  

Il a été mis à disposition au siège de la communauté de communes pour toute personne intéressée par l’étude, 

aux heures et jours d’ouverture des bureaux. De plus, il a également été mis en place un registre dématérialisé 

sur le site internet de la CCCOC (https://www.cc-oulchylechateau.fr/articles/participer). 

Le registre de concertation est l’outil privilégié pour permettre à la population et à toute personne intéressée par 

un projet de formuler des remarques et des demandes particulières. Aussi, les registres ont été alimentés par 

les documents élaborés dans le cadre de l’élaboration du PLUi, au fur et à mesure de l’avancée de la procédure, 

notamment le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

 

 

- La CCCOC n’a pas reçu de demande sur le registre papier et le registre dématérialisé. 

https://www.cc-oulchylechateau.fr/articles/participer
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4.8 EXPOSITION TEMPORAIRE 

Une exposition publique temporaire a été menée par l’intermédiaire de 4 panneaux d’exposition affichés à la 

communauté de communes : 

- Un premier panneau expliquant la procédure d’élaboration du PLUi ; 

- Un deuxième panneau présentant les principaux enseignements du diagnostic du territoire ; 

- Un troisième panneau retraçant les grandes orientations du PADD ;  

- Un quatrième panneau présentant la traduction réglementaire du projet de PLUi. 
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Affichage des panneaux d’exposition publique au siège de la CC à Oulchy le chateau 

4.9 NOTES DE SYNTHESE A DESTINATION DES ELUS  

En complément des éléments de concertation à destination de la population, des notes de synthèse à l’attention 

des élus de la CCOC ont été réalisées aux principales phases de l’élaboration du PLUi : Lancement de la 

procédure et diagnostic, PADD, volet réglementaire et Arrêt projet du PLUi. 

4.10 COURRIERS REÇUS AU SIEGE DE LA CCCOC  

En complément des registres mis à disposition, la population avait également la possibilité de s’exprimer par 

courrier adressé à Communauté de communes du canton d'oulchy le château, 17 rue Potel 02210 Oulchy le 

château. 

- La CCCOC a reçu trois courriers de propriétaires de parcelles situées sur la commune de Breny 

sollicitant le classement de leurs terrains en zone constructible : Ces demandes ont été étudiées au 

regard de la méthodologie intercommunale, des objectifs de production de terrains constructibles à 

l’échelle communale, ainsi que des critères de délimitation de l’enveloppe urbaine et d’éligibilité des 

nouvelles parcelles constructibles (contraintes, occupation du sol, coupures d’urbanisation…) Chaque 

demande a fait l’objet d’une réponse écrite de la part de la CCCOC. 

 

- La CCCOC a reçu un courrier de la société SPDO, implantée sur la commune de Cramaille, qui souhaite 

une extension de son activité, avec un passage de 2 ha (zone AUe prévue initialement au PLUi) à 6 ha. 

Cette demande a été étudiée par la CCCOC en tenant compte de l’importance de l’activité actuelle et de 

la nature de l’activité à diversifier (démantèlement de voitures électriques) et de son potentiel de 

développement dans le cadre de l’économie décarbonée. 

 

- La CCCOC a reçu un courrier d’un exploitant agricole sur la commune d’Oulchy le château qui souhaite 

diversifier son activité avec l’implantation d’écolodge sur ses parcelles. le projet nécessite d’inscrire un 

STECAL en zone naturelle destiné à accueillir de écolodges. Cette demande a été étudiée par la CCCOC 

en tenant compte du caractère limité du STECAL et de la diversification de l’activité agricole.  
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5. SYNTHESE DES QUESTIONS ABORDEES AU COURS 

DE LA CONCERTATION ET REPONSES APPORTEES 

PAR LE PLU 
Cette partie du bilan de la concertation a pour objectif de récapituler les principales interrogations formulées au 

cours de la concertation ainsi que les incidences sur l’élaboration du PLUi. Même si elles ont été peu 

nombreuses, pour l’ensemble des remarques formulées lors des réunions publiques, les propositions et 

questionnements qui ne relèvent pas du PLUi ou d’intérêt particulier ne sont pas pris en compte. 

5.1 LES REMARQUES FORMULEES 

Les différentes remarques formulées lors des réunions publiques concernent plus particulièrement des 

demandes d’explications sur la procédure d’élaboration du PLUi, sur les incidences de son entrée en application 

et sur la localisation des zones à urbaniser. Comme :  

- Des questionnements sur la procédure et sur la prise en compte des remarques qui seront écrites dans 

le registre d’enquête publique : Le BE indique que toutes les remarques formulées dans le cadre de 

l’enquête publique seront étudiées et feront l’objet d’une réponse écrite dans le cadre d’un document 

rédigé par la CCCOC à la suite de l’enquête. 

 

- Des demandes de précisions sur les prochaines étapes et l’entrée en application du PLUi : Le BE précise 

que la phase administrative du projet débutera à partir du mois d’octobre / novembre 2025, avec la 

consultation des personnes publiques associées, suivie d’une enquête publique qui devrait se dérouler 

durant le deuxième trimestre 2026. 

 

- Des questionnements sur la prise de compétence en urbanisme de la CCCOC avec l’entrée en 

application du PLUi : Le Président indique que la DDT se désengage de plus en plus de l'instruction des 

permis de construire et qu'il est nécessaire que la Communauté de Communes élabore son propre 

document d'urbanisme pour prendre la compétence en droit des sols. 

 

- Une personne demande des précisions sur les compétences du PETR vis-à-vis de la CCCOC et si 

l’élaboration du SCOT va contraindre le PLUi : le BE précise que la communauté de communes a anticipé 

la révision du SCOT afin que le PETR intègre les ambitions du territoire dans son document. 

 

- Demande de précision la consommation d’espaces et l’artificialisation des sols et sur la décomposition 

de la consommation des espaces NAF entre habitat et économique et sur la localisation des zones 

d’extensions : Le bureau d’étude précise que les 17ha de consommation maximale sont répartis entre 

7ha pour le développement de l’habitat et 10ha pour le développement de l’économique. 

 

- Demande de précision sur la prise en compte de la vacance dans la réponse aux besoins en logements. 

Le bureau d’études a confirmé qu’effectivement la réponse en matière d’habitat ne repose pas 

uniquement sur la construction de logements neufs, mais également sur la mobilisation du tissu 

existant, notamment par la densification et la remise sur le marché de logements vacants.  

 

- Demande de précision sur la localisation des zones d’extension à vocation économique sur la com de 

com : Le bureau d’étude précise que les 10ha pour le développement de l’économique sont répartis entre 



Plan Local d’urbanisme Intercommunal – Communauté de Communes du Canton d’Oulchy-le-Château 

Bilan de la concertation 19/09/2025 24 

l’extension de la ZA d’Hartennes et Taux pour 1ha, l’extension de la ZA d’Oulchy le Château pour 2,7ha 

et l’extension de l’entreprise SPDA à Cramaille pour 6ha. 

 

- Une autre personne demande si le zonage du PLUi a été réalisé pour l’ensemble des communes ou 

uniquement pour les communes-centres à ce stade. Le bureau d’études a précisé que le dossier d’arrêt 

de projet du PLUi comprend bien le zonage sur l’ensemble des 26 communes de la CCCOC. 

 

- Une personne demande si les terrains concernés par l’extension de l’entreprise SPDO à Cramaille sont 

actuellement des terres agricoles : Le bureau d’études précise que l’activité existante a été classée en 

zone urbaine à vocation économique, et que les terrains prévus pour l’extension impliquent 

effectivement une consommation d’espaces actuellement agricoles. 

 

- Un habitant s’interroge sur la prise en compte du risque d’inondation ; le BE précise que Le Plan de 

Prévention du Risque d’Inondation sera annexé au PLUi. 

L’organisation des journées de permanences avec le monde agricole a été l’occasion d’accueillir les agriculteurs 

individuellement et d’étudier les souhaits d’évolution de leur activité. Les principaux sujets de préoccupation 

portaient sur :  

- Des demandes de classement de parcelle en zone constructible. 

- Des demandes de maintien des parcelles en zone agricole et non en zone naturelle. 

- Discussion sur des emplacements réservés. 

- Demande de précisions sur le règlement écrit et les possibilités de diversification de l’activité. 

- Demande d’information sur le classement de parcelles. 

Plusieurs remarques ont été prises en compte comme : 

- L’identification des bâtiments agricoles pouvant faire l’objet du changement de destination cas de 

cessations d’activité.  

- Evolution de la délimitation des zones agricole et naturelle. 

- Identification du petit patrimoine bâti ou paysager. 

L’organisation des ateliers avec la population a permis de réfléchir sur l’évolution du territoire et sur les enjeux 

qui peuvent être intégrés au projet de PLUi comme :  

- Une habitante questionne sur la mise en place d’aires de covoiturage. Comment les mettre en place ? 

En effet, des pratiques informelles et « sauvages » existent déjà entre les habitants :  Cette remarque a 

été prise en compte et intégrée aux OAP du PLUi. 

- Quelques questions portent L’enjeu « Restaurer/Préserver des « zones vertes » en périphérie des villages 

et sur la notion de gestion intégrée de gestion des eaux pluviales. Ces remarques ont été prises en 

compte et intégrées aux OAP du PLUi. 

Concernant les courriers reçus, ils ont été étudiés avec attention par la CCCOC, en veillant à concilier les attentes 

exprimées avec la cohérence méthodologique et les objectifs inscrits dans l’élaboration du PLUi. Ces 

contributions, qu’elles concernent des demandes de constructibilité, d’extension d’activités économiques ou de 

diversification agricole, ont permis d’enrichir la réflexion et, lorsque cela était pertinent, de faire évoluer le dossier 

du PLUi. 



Plan Local d’urbanisme Intercommunal – Communauté de Communes du Canton d’Oulchy-le-Château 

Bilan de la concertation 19/09/2025 25 

5.2 CONCLUSION 

La concertation a pleinement joué son rôle en associant l’ensemble des acteurs à l’élaboration du PLUi de la 

CCCOC. Elle a permis d’ajuster le projet en tenant compte des attentes et des demandes exprimées par les 

habitants, les PPA et les élus. Ces derniers ont été régulièrement informés et ont pu s’exprimer sur le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal tout au long de son élaboration. 

L’ensemble des actions mises en place a favorisé une meilleure diffusion de l’information et garanti la 

transparence de la procédure. Les remarques et questions formulées au fil du processus de concertation ont 

été étudiées et intégrées dans le projet de PLUi chaque fois que cela était possible. 

Les modalités de concertation mises en œuvre permettent ainsi de dresser un bilan favorable, en parfaite 

conformité avec celles inscrites dans la délibération du Conseil communautaire du 7 décembre 2022. 


